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ARTICLE 10

(1) Les États contractants s'accordent l'entraide judiciaire la plus large
e Possible dans toute procédure pénale relative à l'infraction et aux autres actes

fvisés à l'Article 4. Dans tous les cas, la loi applicable pour l'exécution d'une
demande d'entraide est celle de l'État requis.

(2) Toutefois, les dispositions du Paragraphe 1 du présent Article n'affec-
tent pas les obligations découlant des dispositions de tout autre traité de
caractère bilatéral ou multilatéral qui régit ou régira, en tout ou en partie, le
domaine de l'entraide judiciaire en matière pénale.

ARTICLE 11

Tout État contractant communique aussi rapidement que possible au
Conseil de l'Organisation de l'Aviation civile internationale, en conformité
avec les dispositions de sa législation nationale, tous renseignements utiles en

sa possession relatifs:

a) aux circonstances de l'infraction;

b) aux mesures prises en application de l'Article 9;

c) aux mesures prises à l'égard de l'auteur ou de l'auteur présumé de
l'infraction et notamment au résultat de toute procédure d'extradition
ou de toute autre procédure judiciaire.

ARTICLE 12

(1) Tout différend entre des États contractants concernant l'interprétation
ou l'application de la présente Convention qui ne peut pas être réglé par voie
de négotiation est soumis à l'arbitrage, à la demande de l'un d'entre eux. Si,
dans les six mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les Parties ne
Darviennent pas à se mettre d'accord sur l'organisation de l'arbitrage, l'une
quelconque d'entre elles peut soumettre le différend à la Cour internationale
de Justice, en déposant une requête conformément au statut de la Cour.

(2) Chaque État pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente
Convention ou y adhérera, déclarer qu'il ne se considère pas lié par les

dispositions du paragraphe précédent. Les autres États contractants ne seront
Pas liés par lesdites dispositions envers tout État contractant qui aura formulé

une telle réserve.

(3) Tout État contractant qui aura formulé une réserve conformément
aux dispositions du paragraphe précédent pourra à tout moment lever cette

réserve par une notification adressée aux Gouvernements dépositaires.

ARTICLE 13

(1) La présente Convention sera ouverte le 16 décembre 1970 à La Haye à
la signature des États participant à la Conférence internationale de Droit

aérien tenue à La Haye du 1- au 16 décembre 1970 (ci-après dénommée «la
0 onférence de La Haye»). Après le 31 décembre 1970 elle sera ouverte à la

signature de tous les États à Washington, à Londres et à Moscou. Tout État

qUi n'aura pas signé la Convention avant qu'elle soit entrée en vigueur
conformément au Paragraphe 3 du présent Article pourra y adhérer à tout

'oment.

(2) La présente Convention est soumise à la ratification des États signatai-
res. Les instruments de ratification ainsi que les instruments d'adhésion
seront déposés auprès des Gouvernements des États-Unis d'Amérique, du


